DEPARTEMENT DE LA SOMME

ARRONDISSEMENT D’AMIENS



REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON D’AMIENS. N.0.1

COMMUNE DE DREUIL LES AMIENS

Dreuil-les-Amiens, le 22 juin 2010.

Compte-rendu du Conseil municipal du Lundi 21 juin 2010, en séance plénière publique.
Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, maire de Dreuil-les-Amiens.
Membres du Conseil municipal présents :

· M. BONNEVAL Bertrand
· M. COLSON Michel

· M. FLEURY Jean-Michel
· Mme HENACHE Annick
· M. HOIRET Daniel
· M. POURCHEL Pierre
· M. ROBIDA Bernard
Secrétariat :

· Mlle MAZGAJ Sabine, auxiliaire
· Mlle VARLET Michèle, secrétaire de mairie
Auditeurs :

· Mlle DECOCK Elisabeth
· M. et Mme DECAUX Daniel 
· M. DESANDERE Bruno
· M. DUMONT Jean-Maurice

· M. GOUBERT Claude

· M. GRATENOIS Michel
· M. HENACHE Jacquy

· M. LEROY Jacques

· M. MACRET Daniel
· M. NONCE Michel

· M. et Mme RAMBURE Maurice
Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le lundi 21 juin 2010, dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.
La convocation a été distribuée aux Elus le  8 juin 2010  et est parue dans le Courrier Picard le 21 juin  2010. 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION
0. DELEGATION DE VOTE:
M. HERMEL Joël donne délégation de pouvoir à Mme Annick HENACHE ;

M. DECOUTURE Mickaël donne délégation de pouvoir à M. THIEFAINE Michel.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

1. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE:
M. Pierre POURCHEL est désigné. Il est assisté de Mlle MAZGAJ Sabine (auxiliaire). 

2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 1er JUIN 2010 - ADOPTION :
Le procès verbal de cette réunion a été adopté à l’unanimité, à l’exception d’une abstention (M. FLEURY).

3. DELIBERATIONS : 
· Demande de subvention IDEAL – Conseil général : M. CHAIDRON ; pour l’achat d’un panneau informatique et d’un candélabre Place FOCH .
M. le Maire a demandé à M. CHAIDRON, conseiller général, une aide financière pour subventionner ces deux projets. 

Un dossier a donc été monté. Au vu de ces éléments, M. CHAIDRON subventionnera ces trois postes de dépenses à hauteur de 3000 euros.

M. le Maire demande l’accord du conseil municipal pour recevoir cette aide.  Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité des membres du conseil.
· Demande de subvention réserve parlementaire : M. GREMETZ; pour l’achat d’un panneau informatique et d’un candélabre Place FOCH. 

M. le Maire a demandé à M. GREMETZ, député, une aide financière pour subventionner ces deux projets. 

M. le Maire demande l’accord du conseil municipal pour recevoir cette aide. Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité des membres du conseil.
· Demande de subvention réserve parlementaire : M. JARDE; pour l’achat d’un panneau informatique et d’un candélabre Place FOCH. 

M. le Maire a demandé à M. JARDE, député, une aide financière pour subventionner ces deux projets. 

Un dossier a donc été monté. Au vu de ces éléments, M. JARDE subventionnera ces trois postes de dépenses à hauteur de 50%.

M. le Maire demande l’accord du conseil municipal pour recevoir cette aide. Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité des membres du conseil.
· Programme Local de l’Habitat (PLH) – AMIENS METROPOLE
M. le Maire prend la parole sur ce sujet. 

Il précise ce qu’est le PLH, à savoir un document essentiel d'observation, de définition et de programmation des investissements et des actions en matière de politique du logement à l'échelle d'un territoire (état des lieux du parc de logements existants [privés et public] ; renouvellement urbain ; mixité sociale…).

Ce document est soumis à toutes les communes appartenant à la communauté d’agglomération Amiens Métropole. Ces dernières devront prendre une délibération sur ce point avant le 1er Août 2010. A défaut de délibération, la commune sera considérée comme favorable au programme.

M. ROBIDA apporte quelques éléments d’informations supplémentaires pour éclairer l’assistance sur le contenu même de ce programme.

D’une part, ce projet est fondé sur un document de la SAPI, document qui montre la répartition des logements à caractère social sur l’ensemble de la communauté d'agglomération d’Amiens Métropole. Dreuil devrait donc accueillir sur son terroir environ 75% de ces logements. Or, Dreuil ne représente que 9,8 % de la population totale de la communauté ouest d’Amiens Métropole. Il y a donc une nette disproportion. 

Et d’autre part, ce document ne peut être rectifié directement. Il est conseillé de prendre une délibération avec réserves. 

M. le Maire propose à son conseil de voter une délibération défavorable à ce PLH avec réserves. 

Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité pour prendre cette délibération défavorable avec réserves.
· Redevance spéciale
Cette redevance concerne l’enlèvement des déchets ménagers produits par les commerçants, artisans, entreprises, administrations… Elle est versée à la communauté d’agglomération Amiens Métropole.

Elle a été évaluée à 1300 euros pour l’ensemble de la commune et à 400 euros pour le SIRDAS et ce pour l’année 2010.

M. le Maire demande l’accord de son conseil sur le paiement de cette redevance.
Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité des membres du conseil pour le paiement.
4. DROITS DE PREEMPTION:
Pour une propriété sise:

- 12, allée des Acacias (439 m2) à Dreuil, appartenant à M. et Mme CARON Eric.
Le conseil municipal n'exerce pas son droit de préemption sur cette propriété.
5. INFORMATIONS SUR LE SIRDAS :

Les projets de construction d’une nouvelle cantine et d’une bibliothèque sont en cours d’instruction à la D. D. E.

Deux prêts ont été acceptés, l’un de 164 000 euros et l’autre de 90 000 euros.

Deux jeux ont été achetés pour l’école. 
6. RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES:
Mme Annick HENACHE a assisté à une réunion de l’ASMIS (service de santé au travail), le 17 juin 2010. Il ressort de cette réunion que un tiers des accidents du travail sont des accidents qui surviennent sur le trajet domicile-lieu de travail. Et d’autre part, il a été constaté une augmentation d’1% des trajets effectués en deux roues. Augmentation qui se répercute sur le pourcentage des accidents de la route : plus 10%.
M. Pierre POURCHEL rappelle qu’une réunion concernant le centre aéré aura lieu ce mercredi 23 juin 2010 à 18h30 à la salle des fêtes.
7.  INFORMATIONS GENERALES ET D'AMIENS METROPOLE:
M. le Maire développe ici les informations générales suivantes :

-
Prolifération de lapins à  DREUIL :
Les habitants ainsi que M. le Maire ont constaté une augmentation du nombre de lapins dans la commune.

M. le Maire a fait parvenir un courrier à ce sujet au Service de l’Environnement, de la Mer et du Littoral de la Préfecture de la Somme. 

Il lui a été répondu que la préfecture n’avait aucune prescription précise à apporter dans ce domaine et que la mairie peut avoir recours à des gardes particuliers ou piégeurs.

· Subvention Appel à projet Accueil de loisirs :
M. le Maire ainsi que M. POURCHEL ont fait une demande de subvention auprès de la CAF pour le centre de loisirs de Dreuil. 
La CAF a répondu qu’aucune subvention ne serait accordée car le dossier est incomplet. 

M. POURCHEL ajoute que la CAF donne priorité aux centres de loisirs permanents. 

· Courrier de Mme DELOISON :

Par courrier du 15 juin 2010, Mme DELOISON tient à informer M. le Maire et M. le Président du Football club de Dreuil, des désagréments subis du fait de la proximité de son terrain d’habitation avec le terrain de foot.

D’une part, elle constate que le filet de protection (anti-ballons) est de nouveau troué. Et d’autre part, qu’il existe un problème d’évacuation des eaux usées.
· Courrier du Service départemental d’incendie et de secours de la Somme (SDIS)
Le SDIS fait parvenir un compte-rendu sur la reconnaissance opérationnelle des points d’eau de la commune pour l’année 2009 à M. le Maire.

Ce compte-rendu fait état des anomalies constatées au niveau de ces points d’eau :

· Rue Victor HUGO, couvercle ou coffre détérioré ;

· Avenue du Pré St Servais, couvercle ou coffre détérioré ;

· Avenue Jules FERRY, couvercle ou coffre détérioré et volume de dégagement ou aire de manœuvre insuffisante ;

· Rue Jean MERMOZ, couvercle ou coffre détérioré ;
· Rue Pierre et Marie CURIE, volume de dégagement ou aire de manœuvre insuffisante et couvercle ou coffre détérioré.

Il est vivement conseillé de remédier rapidement à ces imperfections.

· Démission de M. Pierre PINCHON, membre du conseil municipal :

Pas de commentaire.
M. le Maire développe par la suite des informations d’AMIENS METROPOLE :

· Collecte des déchets d’activités de soins à risques infectieux :
M. le Maire a fait parvenir un courrier à la Direction de la Cohésion Sociale d’Amiens Métropole concernant l’arrêt de la collecte des déchets mentionnés ci-dessus. 

Cette collecte mise en place ne l’était qu’à titre d’expérimentation. Les services d’Amiens Métropole mettent tout en œuvre à l’heure actuelle pour trouver une solution de remplacement.

· Compagnie « Les Valeureux » :

M. le Maire est invité par cette compagnie à une réunion qui se déroulera le 7 juillet 2010 à 17h00, à la mairie d’Amiens.

Cette réunion aura pour ordre du jour, le bilan d’étape des actions culturelles de cette compagnie.

M. le Maire ajoute que du 23 au 29 août 2010, cette compagnie théâtrale proposera aux jeunes dreuillois, une initiation au théâtre.

· Demande d’aide financière exceptionnelle :
M. LEGENNE, Président de DREUIL SPORRT PETANQUE, a demandé à la mairie de Dreuil, une aide financière exceptionnelle de 650 euros pour boucler son budget 2010.

Cette demande d’aide a été transmise aux services d’Amiens Métropole (M. DEMOURY). Ce dernier a transmis le courrier à M. Alain JAUNY, Vice-Président d’Amiens Métropole en charge des affaires sportives. A suivre.
· Conseil de la Communauté d’agglomération Amiens Métropole :

Un point a été rajouté à l’ordre du jour, « Etablissement public de santé. Conseil de surveillance. Centre Hospitalier Philippe Pinel. Désignation des représentants. » Un représentant a été désigné en la personne de M. NEMITZ.
· Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance :
M. le Maire a été invité à participer à l’Assemblée Plénière du CISPD d’Amiens Métropole, le mercredi 2 juin 2010 à 9h30 à l’Hôtel de ville.

M. le Maire a choisi de participer aux commissions suivantes :

- Sécurité dans les espaces publics, parties communes (halls d’immeubles) et transports ;

- Prévention d’actes d’incivilités, de la violence et de la rupture scolaire.

· Assemblée générale de la section judo de Dreuil Sporting Club du 27 mai 2010 :
M. le Maire a assisté à cette assemblée générale. Les cours de judo ne reprendront pas en septembre faute d’effectif. De plus, le bureau a démissionné et la section a été dissoute.

8. QUESTIONS DIVERS :
· M. ROBIDA Bernard : où en sont les huit logements OPAC, rue Jean MERMOZ ?
M. le Maire répond que l’OPAC cherche un repreneur pour continuer les travaux.

· M. BONNEVAL Bertrand informe le conseil du constat suivant :

lors des réunions à Amiens Métropole, concernant par exemple la politique de la ville, les finances ou bien encore la culture, les représentants devraient être au nombre de 50. Or, ce n’est jamais le cas. Ils ne sont jamais plus de 20.

9. PAROLE AUX AUDITEURS:
· M. GOUBERT Claude demande le prix payé par les habitants d’ARGOEUVES concernant l’enlèvement des déchets verts.

Le prix s’élève à 80 euros par habitant.

· M. NONCE Michel demande une explication sur le nouveau député, M. Olivier JARDE. Il veut savoir pourquoi ce dernier représente Dreuil, Saveuse, Etouvie, Saint-Maurice… . M. le Maire lui explique que ceci est dû au redécoupage futur des circonscriptions. M. JARDE n’est pas élu pour l’instant. M. GREMETZ reste le député élu.
La séance est clôturée par M. le Maire à 20h00.

